
• nous encourageons le Groupe de la Banque mondiale à intégrer plus efficacement
• dans ses stratégies d'aide aux pays les activités de la Société financière

internationale et de l'Agence multilatérale de garantie des investissements;

• nous encourageons les banques multilatérales de développement à mieux
coordonner leurs programmes-pays respectifs avec les autres donateurs, aussi bien
bilatéraux que multilatéraux.

36. Afin de permettre aux Nations unies de mieux réaliser les objectifs établis dans sa
Charte, nous encouragerons l'élargissement et l'approfondissement du processus de réforme en
cours, et nous collaborerons avec d'autres :

• pour mener à bonne fin l'Agenda pour le développement, qui devrait établir une
nouvelle approche de la coopération internationale et délimiter la contribution
attendue de chacun des organes des Nations unies;

• pour concevoir, pour le Conseil économique et social (ECOSOC), un rôle de
coordination plus efficace au niveau de la politique interne; encourager une mise
en commun plus poussée entre les Nations unies et les institutions spécialisées par
un resserrement de la coopération au Siège et sur le terrain; consolider et
rationaliser les organismes à vocation économique et sociale, par exemple dans les
domaines de l'aide humanitaire et de l'aide au développement; et encourager
l'adoption de techniques de gestion modernes ainsi que la mise en place d'un
secrétariat plus transparent et plus responsable;

• pour moderniser et cibler les mandats, de manière à éviter les doubles emplois;
éliminer les chevauchements avec les nouvelles organisations, par exemple entre
la CNUCED et l'OMC, et examiner le rôle de certaines institutions à la lumière de
l'évolution des défis, par exemple les Commissions économiques régionales et
l'ONUDI.

Nous demandons instamment aux États membres de respecter leurs obligations financières et
souhaitons vivement qu'un accord intervienne dans les meilleurs délais sur la réforme du système

des quotes-parts.

37. Pour accroître de façon générale la cohérence, la coopération et la rentabilité, nous

collaborerons avec les autres pays pour encourager :

• la rationalisation des activités visant la collecte des données, l'analyse,
l'établissement des priorités, la présentation de rapports et une plus grande
complémentarité dans la prestation de l'aide au niveau des pays;

• une meilleure coordination entre les organisations internationales, les donateurs
• bilatéraux et les ONG;


